F.B.P. – B.P.F.
Non-résident – Règlement d’Ordre Intérieur. 
Ce règlement régit la participation des porteurs d’une licence belge membres de l’Union Européenne non-résidents en Belgique aux compétitions provinciales, fédérales, nationales et aux divers championnats d’hiver interclubs organisés sous l’égide de la FBP-BPF, FBFP et PFV.

Définition d’un licencié non-résident : Sera considéré comme tel, tout licencié ne pouvant nous procurer une copie de sa carte d’identité Belge prouvant de son domicile légal en Belgique. (Art. 37/R.A.T.)
Au niveau provincial (FBFP-PFV) :

Lors de l’éliminatoire provinciale donnant accès au CFD-CFT-CFI le nombre de joueur/joueuse non-résident est limité à un/une par triplette ou doublette.

Pour les tournois d’été officiels, propagande et open, comme par le passé aucune restriction concernant le nombre de non-résidents par triplette ou doublette.

Sans aller à l’encontre des règlements de la FIPJP, CEP et de la FBP-BPF, les comités de clubs et les C.E. provinciaux peuvent prendre les mesures adéquates concernant des organisations particulières.

Pour les championnats d’hiver interclubs, sauf pour la division donnant accès au championnat fédéral (FBFP-PFV) 

Aucune restriction sur le nombre de non résidents pouvant être alignés. 

Pour la division donnant accès au championnat fédéral (FBFP-PFV) un seul joueur/joueuse non-résident par triplette ou doublette sera admis.

Au niveau fédéral (FBFP-PFV)

Lors de l’éliminatoire fédérale donnant accès au CBD-CBT-CBI le nombre de joueur/joueuse non-résident est limité à un/une par triplette ou doublette.

Pour les compétitions en catégorie minime, cadet et junior, CFDEJ-CFTHJ, le nombre de joueur/joueuse non-résident est limité à un/une par triplette ou doublette.

Pour les tournois d’été officiels, propagande et open, comme par le passé aucune restriction concernant le nombre de non-résidents par triplette ou doublette.

Pour les championnats d’hiver interclubs, un seul joueur/joueuse non-résident par triplette ou doublette sera admis.

Au niveau national (FBP-BPF)

Lors de la journée finale des CBD-CBT-CBI-CBT catégories d’ages, le nombre de joueur/joueuse non-résident est limité à un/une par triplette ou doublette.

Pour les tournois d’été officiels, propagande et open, comme par le passé aucune restriction concernant le nombre de non-résidents par triplette ou doublette.

Pour le championnat d’hiver interclubs, un seul joueur/joueuse non-résident par triplette ou doublette sera admis.
Précisions particulières pour les championnats d’hiver interclubs et pour les éliminatoires CFI, le CFI et CBI.

Les joueurs/joueuses réservistes (notifiés sur la feuille de match ou fiche d'inscription) peuvent être des non-résidents pour autant que lorsqu'ils /elles prennent place dans l'équipe, la règle "1 non-résident par doublette ou triplette soit respectée".

Le capitaine ou coach non-résident pour autant qu’il/elle ne joue pas ou ne remplace qu’un joueur/joueuse non-résident sont autorisés.

Mise à jour le 16*03*2007.
